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L'information sur la vie municipale 

 
 

Vie municipale 
 

Entretien et valorisation du village : 
Comme chaque mois, les agents communaux poursuivent leurs missions d’entretien et d’embellissement du village. Leur 
travail régulier et constant contribue à préserver la qualité du cadre de vie et à assurer la sécurité de l’espace public. 

• Entretien courant : Les opérations de tonte et de fauchage ont également été réalisées dans les différentes rues du 
village, contribuant à l’entretien général des espaces publics.  

• Aménagement de la place de l’Église : Un chantier a été mené sur la place de l’Église. Plusieurs arbres vieillissants, 
malades ou menaçant de tomber ont été retirés pour des raisons de sécurité. Le sol a ensuite été réaménagé avec la 
pose de gravillons et trois nouveaux arbres ont été plantés : deux lilas des Indes et un albizia, espèces adaptées à notre 
environnement et à notre climat local. 

 

Travaux de voirie réalisés par une entreprise : 

• Rue de Chaupry : Conformément aux décisions validées par l’équipe municipale, des travaux de voirie ont été réalisés 
par une entreprise spécialisée sur une première moitié de la rue de Chaupry. Un rebornage préalable, effectué par un 
géomètre, a permis de vérifier et de redéfinir les limites exactes des parcelles, celles-ci ayant pu être légèrement 
modifiées au fil du temps par la pousse de la végétation et l’évolution des accotements. 
Les travaux ont ensuite pu être menés : l’ancien enrobé a été retiré, une couche d’accroche protectrice a été appliquée, 
puis un nouvel enrobé a été posé. Les accotements ont été stabilisés par l’ajout de graves, améliorant ainsi le confort et 
la sécurité des piétons. 

• Réfection du parking du cimetière : Aussi, le parking situé devant le cimetière a également fait l’objet d’une intervention 
avec la pose d’un nouveau gravillonnage, permettant d’améliorer sa praticité et son aspect général. 

• Déploiement de la fibre optique : Dans le cadre du marché public 2023-10 SM THD du département de Seine et Marne, 
la mise en place de la fibre optique dans le village est désormais normalement terminée. Le chemin de Chantemerle, 
dernier point isolé concerné, a été équipé, permettant ainsi à toutes les rues de la commune de bénéficier de ce service. 
Les habitants peuvent désormais accéder à un réseau internet très haut débit, contribuant à améliorer la connectivité 
et les usages numériques au quotidien. 

 

Premier thé dansant organisé par le comité des fêtes : 
Le dimanche 21 septembre dernier, le comité des fêtes a proposé pour la première fois un thé dansant, animé par Tony 
Calves. L’événement a réuni une soixantaine de participants venus partager un moment chaleureux et convivial. 
De 15h à 19h, les danseurs ont pu profiter de la nouvelle piste de danse et évoluer sur des styles musicaux variés. 
L’ambiance, animée et détendue, a favorisé les échanges et la bonne humeur tout au long de l’après-midi. 
Du thé et du café étaient offerts aux participants, qui ont également pu déguster des gâteaux faits maison préparés par les 
bénévoles du comité des fêtes. Cette première édition a rencontré un accueil positif et a permis de créer un moment de 
partage autour de la danse et de la convivialité. 
 

Nouvelle organisation pour la bibliothèque municipale : 
À compter de cette rentrée, la bibliothèque municipale adopte une nouvelle organisation de ses horaires d’ouverture. 
Dorénavant, elle sera ouverte un samedi matin par mois. Ce changement fait suite au constat des bénévoles : les 
précédentes ouvertures les mercredis et jeudis après-midi rencontraient une fréquentation limitée, notamment en raison 
des emplois du temps des habitants. Cet ajustement constitue donc un essai, dans l’espoir de rendre la bibliothèque plus 
accessible et d’encourager davantage d’habitants à franchir ses portes. 
 

Un rendez-vous mensuel pour les enfants : Chaque mois, la bibliothèque propose également un moment dédié aux plus 
jeunes : une conteuse vient raconter des histoires et racontines, avant d’animer des activités manuelles et ludiques. Cette 
animation connaît un succès grandissant, avec une participation toujours plus importante et de nombreux enfants fidèles 
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depuis plusieurs années. 
Des ouvrages récents à découvrir : Nous rappelons que la bibliothèque propose un large choix d’ouvrages, dont un grand 
nombre de livres récents soit prêtés par la Bibliothèque départementale de Seine-et-Marne soit achetés par la commune. 
Le tarif d’adhésion annuel est fixé à 15 € par famille Châtenaisienne. 
Cette nouvelle organisation vise à dynamiser la vie de la bibliothèque et à permettre au plus grand nombre de profiter de 
ce lieu de lecture, de culture et de rencontres. 
 

A ce titre, la municipalité souhaite remercier chaleureusement Gislaine P. et Jacqueline G., les bénévoles qui font vivre 
depuis plusieurs années la bibliothèque au quotidien. Leur présence constante, leur accueil bienveillant et leur 
investissement permettent à ce lieu de culture d’exister et de continuer à animer la vie de notre village. Dans le même 
temps, nous souhaitons également la bienvenue à Dominique F., qui assure désormais le relais et remplace actuellement 
Jacqueline afin de poursuivre l’accueil des habitants et de contribuer au bon fonctionnement de ce service communal. 
 

Nouveautés à l’épicerie G. mon épicerie : 
Depuis la fin du mois d’août, l’épicerie G. mon épicerie a élargi son offre pour mieux répondre aux attentes des habitants. 
Elle s’est en effet équipée d’une rôtissoire, permettant désormais de proposer des poulets rôtis accompagnés de pommes 
de terre.  
Un premier essai avait été réalisé au printemps dernier avec des poulets braisés cuits au barbecue. Forts de ce succès, le 
gérant de l’épicerie propose dorénavant des poulets plus fondants, préparés à la rôtissoire. Ils sont disponibles chaque 
week-end, en vente le samedi matin et le dimanche matin, sur réservation préalable directement auprès de l’épicerie. 
 

Par ailleurs, de nouveaux produits ont été (et vont être) également ajoutés aux rayons afin de s’adapter au mieux aux 
besoins et aux demandes des habitants, enrichissant ainsi l’offre de proximité proposée dans le village. 
 

Cette évolution témoigne de la volonté de l’épicerie de diversifier ses services et de continuer à être un commerce de 
proximité utile et apprécié au quotidien. 
 

Déviations à prévoir les 11 et 12 octobre : 
À l’occasion de la course automobile annuelle de Tréchy, qui se tiendra les samedi 11 et dimanche 12 octobre prochains, 
un certain nombre de déviations de circulation seront mises en place dans notre secteur. En particulier, la départementale 
18 (RD18) direction Courcelles-en-Bassée sera totalement déviée durant toute la durée de la manifestation. Il est donc 
recommandé aux usagers de la route de prévoir un itinéraire bis et d’anticiper leurs déplacements sur ces deux journées. 
Des panneaux de signalisation et d’information seront installés pour indiquer les itinéraires de déviation mis en place. 
 

Inscription sur les listes électorales : 
Les prochaines élections municipales auront lieu en mars 2026. Pour pouvoir y participer, il est indispensable d’être inscrit 
sur les listes électorales de la commune. La date limite d’inscription est fixée au 6 février 2026. Nous invitons donc toutes 
les personnes concernées à vérifier dès maintenant leur situation électorale et à effectuer les démarches nécessaires. 
Rappel de la réglementation : 

• L’inscription est automatique pour les jeunes atteignant l’âge de 18 ans (si le recensement citoyen a bien été effectué 
à 16 ans et à Châtenay-sur-Seine uniquement), 

• Elle est également automatique pour les personnes obtenant la nationalité française, 
• En revanche, toute autre situation nécessite une démarche volontaire : arrivée dans la commune, changement 

d’adresse, déménagement interne à la commune, première inscription, etc. 
L’inscription peut se faire en mairie ou en ligne, via le site officiel service-public.fr. Nous rappelons qu’être inscrit sur les 
listes électorales est une condition nécessaire pour exercer son droit de vote et participer aux décisions démocratiques de 
la commune. 
 

Actu et activités du mois :  
 

Quand Quoi Qui Où Horaires 

Samedi 11/10 et  
Dimanche 12/10 

Ateliers des artistes CCBM Bassée montois 
14h-18h et 
14h-17h 

Dimanche 12/10 Concours de belote Comité des fêtes  Salle M Lepême 14h-19h 

Lundi 13/10 Assemblée générale ASL Salle des assos 20h45 

Mercredi 15/10 Assemblée générale Club de l’amitié Salle M Lepême 15h 

Jeudi 16/10 Permanence numérique Association Trait d’Union  Mairie 9h-12h 

Samedi 18/10 Dans la boîte à Christine Municipalité Bibliothèque 10h30 

Samedi 25/10 Permanence administrative Municipalité Mairie 10h-12h 

Dimanche 09/11 Bourse aux jouets Comité des fêtes  Salle M Lepême 09h-17h 
 
 


